
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 28 MARS 2019

JCT/IC/NL – N° VILLE_2019DL035

Date de convocation : 21 mars 2019
Affichage du compte-rendu : 4 avril 2019
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : LISTE  DES  MARCHES  PUBLICS  CONCLUS  PAR  LA  VILLE  EN  2018  -
Information

L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars à 19:30 heures le conseil municipal de cette
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle du
conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Thierry  BUTIN,  Martine  BONNAUD,
Danièle  POTIRON,  Michel  MALTRAIT,  Claude  COLIN,
Dominique  BABE,  Florent  RIVOIRE,  Souade  KACI,  Eddie
BREVALLE,  Thierry  HAON,  Véronique  GIROMAGNY,  Alain
VIOLLET, Chantal  RUBIO, Eliane LEON, Gérard POTIRON,
Christiane  PUTHOD,  Alain  LEGRAS,  Yves
MONTANGERAND,  Cécile  TOURNIER,  Laurence  MOULIN,
Eric  MAILLET,  Joël  CAS,  Lilian  MORINON,  Maurice
DUMONTET, Thierry MOLLARET, Guy PENDARIES, Sylviane
STRETTI, Joëlle NATALINI, Réjane CLOUPET

Excusés / pouvoirs : Annie BERTON (donne pouvoir à Réjane CLOUPET)

Excusés / absents : Céline BARIOZ, Philippe COLSON

Secrétaire de séance : Eric MAILLET

Rapporteur : Danièle POTIRON

Selon l'article 133 du code des marchés publics 2006 « le pouvoir adjudicateur publie au
cours  du  premier  trimestre  de  chaque année,  une liste  des marchés  conclus  l'année
précédente ainsi que le nom des attributaires ».

Parallèlement, le décret n° 2016- 360 du 25/03/2016 a prévu dans son article 107 qu’ « au
plus tard le 1er octobre 2018, l'acheteur offre, sur son profil d'acheteur, un accès libre,
direct et complet aux données essentielles des marchés publics répondant à un besoin
dont la valeur est égale ou supérieure à 25 000 euros HT, à l'exception des informations
dont la divulgation serait contraire à l'ordre public ».

Ces données comprennent les informations suivantes :

 l'identification de l'acheteur ;
 la nature et l'objet du marché public ;
 la procédure de passation utilisée ;



 le lieu principal d'exécution des services ou travaux faisant l'objet du marché public
;

 la durée du marché public ;
 le montant et les principales conditions financières du marché public ;
 l'identification du titulaire ;
 la date de notification du marché public par l'acheteur ;

et  au  plus  tard  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  notification  de  chaque
modification apportée au marché public, les données suivantes :

 l'objet de la modification ;
 les incidences de la modification sur la durée ou le montant du marché public ;
 la date de notification par l'acheteur de la modification du marché public.

En conséquence, le conseil municipal :

 PREND  CONNAISSANCE  de  l'état  des  marchés  conclus  par  la  collectivité
jusqu'au 30 septembre 2018 ;

 PREND ACTE que les données essentielles des marchés conclus à partir du 1er

octobre 2018 sont désormais publiées sur le profil acheteur de la collectivité.

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE.

Fait à CORBAS, les jour, mois, et
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.








	SÉANCE DU 28 mars 2019

